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TRAVEL GRANT Printemps de la cardiologie 2025 
Groupe de Réflexion sur la Recherche Cardiovasculaire 

Société Française de Cardiologie 

 
 
 
 

OBJECTIFS : 
Le GRRC, filiale de la SFC, propose des Travel Grants afin de permettre à de jeunes chercheur(se)s 
(scientifiques, pharmaciens, médecins…), ayant réalisé leur Master 2 et/ou leur thèse en France 
et réalisant leur post-doctorat dans le domaine cardio-vasculaire à l’étranger, d’assister au 
Printemps de la Cardiologie. Ces Travel Grants seront attribués pour des travaux de recherche 
clinique ou fondamentale, sur la base de la qualité scientifique du (de la) candidat(e), des travaux 
scientifiques qui seront présentés au congrès et de la projection professionnelle du (de la) 
candidat(e). 
 
CONDITIONS D’ELIGIBILITE : 
-Le (la) candidat(e) devra être à jour de ses cotisations SFC et GRRC au moment de la soumission 
du dossier.  
-Le (la) candidat(e) devra avoir un résumé accepté pour le Printemps de la Cardiologie 2025 
-Le (la) candidat(e) a obtenu son Master 2 et/ou son Doctorat en France et est en post-doctorat 
dans un laboratoire de recherche étranger 
-Les candidatures multiples émanant d’un même laboratoire sont fortement déconseillées.  
-Les dossiers électroniques devront parvenir complets aux responsables des allocations 
fabien.brette@inserm.fr et julien.barc@univ-nantes.fr à la date limite indiquée dans le 
calendrier. 
 
CALENDRIER : 

- La date limite de dépôt des dossiers est fixée au mercredi 31 janvier 2025  
- Notification des candidat(e)s sélectionné(e)s au plus tard le 28 Février 2025  

 
MONTANT : 
Le Travel Grant comprend : l’inscription au congrès (quel que soit l’âge du (de la) candidat(e)), 
le versement (après la venue au PC) de la somme de 400 euros (Europe) ou 800 euros (hors-
Europe) pour soutenir le financement au voyage et à l’hébergement.  
 
ANALYSE DES CANDIDATURES : 
Les responsables des allocations du GRRC réunissent un jury composé de membres du GRRC, de 
membres de la SFC et éventuellement de membres extérieurs, qui sélectionneront les 
candidat(e)s selon les critères suivants : qualité scientifique du (de la) candidat(e), qualité du 
résumé soumis dans le domaine cardiovasculaire, et projet professionnel. Le Conseil 
d’Administration du GRRC est souverain dans la décision d'attribution des prix. 
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OBLIGATIONS DES CANDIDATS : 
Les lauréat(e)s s’engagent à participer activement au Printemps de la Cardiologie 2025, 
notamment en présentant leurs travaux. Leur présence est obligatoire, sauf cas de force majeure 
et dans ce dernier cas, ils doivent prévenir les responsables des allocations du GRRC. 
L'acceptation du prix implique que le (la) lauréat(e) s’engage à :  

- informer immédiatement les responsables des allocations en cas d'interruption de son 
activité de recherche. 

- fournir au trésorier de la SFC tous les documents nécessaires au versement de la somme 
après la venue au congrès (RIB, attestation de présence…).  

 
DOSSIER DE CANDIDATURE : 
Les dossiers doivent être soumis par courrier électronique uniquement, en fichier attaché à : 
fabien.brette@inserm.fr et julien.barc@univ-nantes.fr. 
Le nom du fichier correspondant au dossier de candidature sera : nom-prénom du (de la) 
candidat(e).pdf  
 
Le (la) candidat(e) recevra un accusé de réception. Si l’accusé de réception ne parvenait pas dans 
les 48h suivant la date limite de candidature, le (la) candidat(e) devra renvoyer un email aux 
responsables des allocations. 
 
Le dossier devra comprendre dans l'ordre (police au minimum 12 et en interligne d'au moins 1,5) 

• Page de Garde : dans l'ordre 
- Mention : "Candidature Travel Grant PC25"  
- Nom et prénom(s)  
- Age, numéro de téléphone, email du (de la) candidat(e) 
- Laboratoire actuel et nom du directeur du laboratoire 
- Spécialité du postulant : Scientifique / Médecin / Pharmacien… 

• Page 2 : Titre du résumé, résumé, 3-5 mots clés 
• Pages 3-4 : Curriculum vitae du (de la) candidat(e) (2 pages max), avec notamment : titres 

universitaires (date et lieu), expérience professionnelle (stages, thèse, laboratoire de 
post-doctorat), publications (référence complète), communications, financements 
obtenus 

• Page 5 : Résumé de la thèse (1 page maximum) 
• Page 6 : Lettre de motivation du (de la) candidat(e) à participer au Printemps de la 

Cardiologie  (1/2 page) et  projet professionnel (1/2 page) 
 
Pour tout renseignement, joindre les responsables des allocations : 
 
Fabien BRETTE 
fabien.brette@inserm.fr 
ou : 
Julien BARC  
julien.barc@univ-nantes.fr 
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